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PREAMBULE 

Conformément à l’article L. 214-84-3 du Code monétaire et financier, la société de gestion informe les associés du 
régime des organismes de placement collectif immobilier à compter de la publication de l’ordonnance n°2005-1278 
du 13 octobre 2005 définissant le régime juridique des OPCI et les modalités de transformation des SCPI en OPCI. 
Cette information porte en particulier sur l’obligation qui est faite aux SCPI de convoquer une assemblée générale 
dans les conditions prévues à l’article L. 214-84-2 pour soumettre au vote des associés la possibilité de se placer 
sous ce régime.  

 
L’OPCI peut revêtir deux formes juridiques distinctes : le FPI (Fond de Placement Immobilier) et la SPPICAV 
(Société de Placement à Prépondérance Immobilière à Capital Variable), qui bénéficient de deux régimes fiscaux 
distincts : 
 - les détenteurs de parts de FPI sont soumis à la fiscalité des revenus fonciers, mais seuls les revenus distri-
bués sont taxés contrairement à la situation présente, 
 - les détenteurs de parts de SPPICAV sont soumis à la fiscalité des revenus et des plus-values de valeurs 
mobilières (régime des actions de sociétés). 
 
L’actif de l’OPCI doit être composé, à concurrence d’au moins 60 %, d’actifs immobiliers. Par ailleurs, pour assu-
rer la liquidité des parts ou des actions, l’actif de l’OPCI doit comprendre, à concurrence d’au moins 10 %, des li-
quidités ou des instruments financiers à caractère liquide. 
 
Les SCPI disposent d’un délai de cinq ans, à compter de l’homologation des dispositions du règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers relatives aux organismes de placement collectif immobilier (soit jusqu’au 14 mai 
2012), pour tenir l’assemblée générale extraordinaire des associés afin qu’elle se prononce sur la question inscrite à 
l’ordre du jour relative à la possibilité de se transformer en organisme de placement collectif immobilier. Cette as-
semblée décide de la transformation éventuelle et opte, le cas échéant, pour l’une des deux formes de l’organisme 
de placement collectif immobilier (FPI ou SPPICAV) qu’elle souhaite voir adoptée à l’issue de la transformation. 
 
NON TRANSFORMATION DE LA SCPI EN OPCI 
L’assemblée générale mixte du 11 mai 2011, connaissance prise du rapport établi par le conseil de surveil-
lance et la société de gestion en application de l’article L 284-84-2 et L 284-84-3 du Code monétaire et finan-
cier et l’article 422-46-1 du règlement général  de l’AMF, a décidé de ne pas transformer la SCPI en OPCI 
de forme SPPICAV ou FPI. 
 

PRIX DE LA PART 

A compter du 1er janvier 2012, le prix de souscription est porté à 430 €, soit : 
Valeur nominale : 240 € et Prime d’émission : 190 € dont 8% HT de commission de souscription, soit 34,40 € HT 
(41,14 € TTC). 

Si les souscriptions excèdent les retraits, le prix de retrait est égal au prix de souscription en vigueur diminué de la 
commission de souscription, soit 92% du prix de souscription, net de tout frais, soit 395,60 €.  

Par contre, si les retraits excèdent les souscriptions, la société de gestion propose à l’associé de faire racheter ses 
parts sur le fonds de remboursement.  

Depuis le 1er juin 2012, le prix de retrait par le fonds de remboursement est égal à la valeur de réalisation en vi-
gueur le jour du remboursement, soit 379 € fixé à 377 € après l’assemblée générale du 15 mai 2013, dans la limite 
des disponibilités du fonds.  

Toutes les autres conditions de souscription sont inchangées. 
 
Cette modification n'est pas soumise au visa de l’AMF, l'écart entre prix de souscription et valeur de reconstitution 
étant inférieur à 10%. 
 
La note d’information a reçu le visa AMF n°05-31 en date du 20 septembre 2005. Elle sera adressée avec son ac-
tualisation en vigueur à toute personne qui en fera la demande à la société. 
 

NOVAPIERRE 

 1 

ACTUALISATION EN DATE DE JUIN 2013 DE LA NOTE D’INFORMATION 
AYANT RECU LE VISA SCPI N°05-31 EN DATE DU 20 SEPTEMBRE 2005 

Edité le 1/6/2013 



MISE A JOUR DE LA NOTE D’INFORMATION 
 

INTRODUCTION 
1 - RENSEIGNEMENTS SUR LES FONDATEURS 

NOVAPIERRE 1 est gérée par PAREF GESTION (ex Sopargem), SA au capital de 253.440 €, agréée par l’AMF le 19 
février 2008 en qualité de Société de Gestion de Portefeuille, numéro GP—08000011. 

PAREF GESTION dont le Directeur Général est Thierry GAIFFE est une filiale à 99,9% de la foncière PAREF. PAREF 
est dirigée par Alain PERROLLAZ, Président du Directoire, depuis le 11 mai 2011. 
 

C H A P I T R E I — CONDITIONS GENERALES DE SOUSCRIPTION DES PARTS 

2—CONDITIONS DE SOUSCRIPTION 

Date d'entrée en jouissance : A compter du 1er juin 2012, la date d’entrée en jouissance passe au premier jour du troi‐
sième mois suivant la récepƟon intégrale des fonds par la société (au lieu du 2ème mois) pour tenir compte des délais 
d’invesƟssement des nouvelles souscripƟons. 

 

C H A P I T R E II — MODALITÉS DE SORTIE 
2 ‐ R�ãÙ�®ãÝ 
c) Fonds de remboursement : L’assemblée générale du 14 mai 2008 a porté le montant du fonds à 3 millions d’euros. 
 

CHAPITRE III 
FRAIS 
- retrait et cession : la société de gestion perçoit des frais de dossier forfaitaires de 75 € HT par dossier de retrait ou de 
cession de parts. Précisons en outre que les retraits ne donnent pas lieu à paiement de droit d’enregistrement, 
conformément à la législation fiscale en vigueur. Le droit d’enregistrement s’applique en revanche aux cessions au taux 
actuel de 5%. 
 

CHAPITRE IV — FONCTIONNEMENT DE LA SOCIETE 
5 - RÉGIME FISCAL 
 

b) Imposition des revenus fonciers et financiers des résidents 
Les revenus fonciers représentent les revenus du patrimoine immobilier. Ce sont des revenus provenant de la location 
d’immeubles de toute nature bâtis ou non bâtis. Pour les personnes physiques, les recettes (loyers, produits accessoires, 
…) sont imposables au régime des revenus fonciers après déduction de l’ensemble des frais et charges. 
 
Une petite partie du revenu, constituée d’intérêts provenant des placements de trésorerie est assujetti sur option au prélè-
vement libératoire sauf demande contraire. Il s’agit des revenus financiers. A compter du 1er janvier 2012, le taux du pré-
lèvement libératoire, hors prélèvements sociaux, est porté à 24%. Les contributions sociales applicables à ces revenus 
financiers (CSG, CRDS, prélèvement social) au taux de 15,5% (depuis le 1er juillet 2012) sont retenues à la source pour 
les associés résidents fiscaux français soumis à l’IR.  

Aux termes de la loi de Finance pour 2013, les revenus financiers de 2013 seront soumis au barème progressif de l’impôt 
et supporteront dès leur encaissement un prélèvement de 24 %  qui constituera un acompte à valoir sur les impôts de 
2014. Seules les personnes adressant une attestation sur l’honneur avant le 31 mars 2013 pourront en être dispensées, si 
le revenu fiscal de référence de 2011 ne dépasse pas un plafond de 25 000 € pour une personne seule (50 000 € pour les 
couples).  
 

c) Imposition  des plus-values des résidents 
Pour les personnes physiques, les cessions de parts de SCPI n’entrent pas dans les seuils applicables aux valeurs mobi-
lières et sont assimilées à des cessions d’immeubles. Elles sont imposables en tant que plus-values immobilières au taux 
proportionnel de 19% et assujetties aux prélèvements sociaux de 15,5% depuis le 1er juillet 2012, soit un taux d’imposi-
tion global de 34,50%. 
La fiscalité sur les plus-values immobilières change au 1er février 2012. L’abattement pour durée de détention est fixé à 
2% par an entre 6 et 17 ans de détention, 4% par an entre 18 et 24 ans et 8% par an entre 25 et 30 ans. L’abattement fixe 
de 1 000 € opéré sur la plus-value brute est supprimé depuis le 20 septembre 2011.  
 

d) Associés résidant hors de France 

La loi de finance rectificative du 16 août 2012 a assujetti les personnes physiques non-résidentes aux prélèvements 
sociaux sur les revenus fonciers à compter du 1/1/2012. Ces prélèvements seront à régler directement par les intéressés.  

CHAPITRE V — ADMINISTRATION-CONTRÔLE-INFORMATION DE LA SOCIETE 

1 - LA SOCIETE 
Capital social statutaire : 240 M€ divisé en 1 000 000 parts de 240 € 
Capital effectif au 31 décembre 2012 : 74 633 460 € 

2 - ADMINISTRATION : PAREF GESTION 

Désignation : "PAREF GESTION" (ex Sopargem), SA au capital de 253.440 €, agréée par l’AMF le 19 février 2008 en 
qualité de Société de Gestion de Portefeuille, numéro GP—08000011 

 
Date de création : 20 décembre 1990 



Objet social : La société a pour objet exclusif, en France ou à l'étranger, directement ou par la voie de prises de participations 
ou d'intérêts dans toute société existante ou en création, la gestion d'actifs pour compte de tiers et notamment l’exercice d’une 
activité de gestion de portefeuille pour le compte de tiers dans les limites de l’agrément délivré par l’AMF et sur la base du pro-
gramme d’activité approuvé par l’AMF, la gestion de sociétés civiles de placement immobilier, la gestion de sociétés foncières 
et immobilières, la gestion et la transaction immobilières, et d'une manière générale, toutes opérations financières, commer-
ciales, mobilières et immobilières pouvant se rattacher directement à l'objet social, à l’exclusion de toute opération de marchand 
de biens. 

Siège social : 8 rue Auber, 75009 PARIS 

Nationalité : française 
Registre du Commerce : 380 373 753 RCS Paris 

Conseil d’administration : 
Président : M. Roland FISZEL 

Administrateur :  
PAREF SA, représentée par M. Alain PERROLLAZ,  
SCI PARUS, représentée par M. Alain PERROLLAZ 
 

Directeur Général  : Thierry GAIFFE 
 

3 - CONSEIL DE SURVEILLANCE 
ComposiƟon du Conseil au 1er avril 2010 : 

Président 
- Stéphane LIPSKI, commissaire aux comptes 

Membres  : MM. Bertrand de GELOES, dirigeant de société,   Jacques de JUVIGNY, directeur financier,   Jacques KUNVARI, an‐
cien directeur général d’un organisme social, Jean‐Pierre POULHALEC, commerçant retraité, Mme Evelyne SALLEY, retraitée, 
ex manager Supply Chain et Responsable du Service Export d’un  important groupe  Japonais, Henri TIESSEN, Agent Général 
d’Assurances, SCI TRIELLE,  représentée par Hubert  Lévy‐Lambert,   Christophe VALOIS,  conseiller en gesƟon de patrimoine,  
SNRT, représentée par M. Dominique CHUPIN, chef d’entreprise. 

4 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Le mandat de la société PricewaterhouseCoopers Audit est renouvelé en tant que commissaire aux comptes Ɵtulaire pour une 
période  de  6  ans  jusqu’à  l’assemblée  générale  devant  statuer  sur  les  comptes  de  l’exercice  2017. 
Titulaire  : PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT, 63 rue de Villiers, 92200 Neuilly‐sur‐Seine, représenté par M.  Jean‐François 
CHATEL, 
Suppléant : Yves NICOLAS. 
 

5 - EXPERT IMMOBILIER 

Le mandat de Crédit Foncier ExperƟse est renouvelé en tant qu’expert immobilier pour une durée de 4 ans se terminant à l’is‐
sue de l’assemblée générale devant statuer sur les comptes de l’exercice 2015. 
 
MISE A JOUR DES STATUTS 
 
Article 6 — Capital social — Apports 
Le capital statutaire, qui constitue le maximum au-delà duquel les nouvelles souscriptions ne pourront être reçues est fixé à 240.000.000 euros. 
Il est divisé en 1 000 000 parts de 240 euros nominal. Il peut être modifié par décision de l'assemblée générale extraordinaire. 
 
Article 7 — Augmentation et réduction du capital social  
b) si le retrait n'a pu avoir lieu dans un délai de un mois en raison de l'insuffisance des souscriptions, mais si le fonds de remboursement le per-
met, le retrait est réalisé, après accord de l'associé, à un prix, fixé par la société de gestion, compris entre la valeur de réalisation en vigueur et 
celle-ci diminuée de 10%. 
 
Article 18 — Conseil de surveillance 
5/ Rémunération 
Les membres du conseil de surveillance ont droit au remboursement sur justificatifs des frais réels exposés pour se rendre aux 
réunions du conseil et le cas échéant pour remplir les missions prévues ci-dessus. Ils perçoivent des jetons de présence pour par-
ticiper aux réunions du conseil. Les membres du comité d’investissement perçoivent des jetons de présence pour participer aux 
réunions du comité. Les présidents du conseil de surveillance et du comité d’investissement perçoivent en outre des jetons de 
présence annuels. Les membres du conseil n’ont droit à aucune autre rémunération au titre de leur fonction. Les montants des 
jetons de présence des réunions du conseil de surveillance, des réunions du comité d’investissement, des présidents du conseil 
de surveillance et du comité d’investissement ainsi que le montant maximum par déplacement des frais réels sont fixés en as-
semblée générale ordinaire. 
En application de l’article 18 des statuts, l’assemblée générale fixe à : 
- 300 € par déplacement le plafond de remboursement sur justificatifs des frais réels exposés par les membres du conseil de sur-
veillance pour se rendre aux réunions du conseil et, le cas échéant, pour remplir les missions prévues aux statuts, 
- 300 € par réunion les jetons de présence aux réunions du conseil, 
- 300 € par réunion les jetons de présence aux réunions du comité d’investissement, 
- 500 € par an les jetons de présence des présidents du conseil de surveillance et du comité d’investissement. 
Ces montants resteront en vigueur jusqu’à modification par une nouvelle résolution votée en assemblée générale ordinaire. 
 

INFORMATION 
La personne assurant la responsabilité de l'information est M. Thierry GAIFFE, Directeur Général de PAREF GESTION, Tél. 
01 40 29 86 86, Fax 01 40 29 86 87. 
 
         LA SOCIETE DE GESTION 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


